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ARTICLE 3 QUATER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , ainsi que l’enseignement du savoir rouler. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que les programmes scolaires 
doivent comporter l’enseignement du savoir rouler.

Si l’école est le premier lieu pour acquérir les savoirs sportifs fondamentaux que sont le savoir 
rouler et le savoir nager, force est de constater que de nombreux enfants ne maîtrisent pas ces 
savoirs, d’où la pertinence d’inclure leur enseignement dans les programmes scolaires.


